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1. Revalorisation jusqu’à 500€ de l’indemnité opérationnelle 
circulation  intégration dans la prime de travail (mesures 

équivalentes pour les contractuel-le-s). 

2. Incrémentation du temps de relève dans un compteur 
utilisable seulement par l’agent. 

3. Application de roulements 5 lignes pour les postes en 3*8 
et 4 lignes pour les postes en 2*8 avec des effectifs en 
conséquence. 

4. Revalorisation uniforme de 400 € par mois pour tous les 
agents (revendication NAO). 

 

 

  

 

 

 


